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1. Révision du DPE pour accompagner sa pleineopposabilité

Article 179 de la loi ELAN du 23/11/2018

2. Définition de la notion de logement
à consommation énergétique excessive (passoire thermique)

Ordonnance en application de l’article 15 de la loi relative à l’énergie et au climat 
du 8/11/2019

3. Propositions de la Convention citoyenne pour le climat
Sur la thématique « Se loger », différentes propositions liées à la rénovation 

globale des logements

La refonte du DPE – enjeux et articulations



« Opposabilité » et fiabilisation

Chantier engagé suite au plan de rénovation énergétique du bâtiment et à la loi Elan

➢ Amélioration de la reproductibilité (suppression de la méthode dite « sur facture »)

➢ Mise à jour et développement méthodologiques

➢ Amélioration de l’information donnée aux acquéreurs et locataires

➢ Incitation à s’engager dans une démarche de rénovation énergétique

➢ Révision de la notion de la performance énergétique suite à la loi relative à l’énergie et au 

climat (2019)

Une large concertation clôturée en avril 2020 aboutissant sur :

➢ Un nouveau cadre réglementaire : Décrets du 17/12/2020 modifiant le CCH

(articles R. 134-1 et suivants )

➢ Publication des arrêtés d’application : Une méthode révisée, un nouveau design, 

des nouvelles échelle de classe. (Arrêté en date du 31/03/21 paru au JO le 13/04/21)

➢ Des documents et outils d’accompagnement (guide de réalisation du DPE, logiciels,
information/formations des acteurs) (Arrêté du 17/06/21 paru au JO le 24/06/21)



Méthodologie mise en œuvre

Mise à niveau 
de la méthode 

de calcul

Nouvelle 
maquette  

DPE

Redéfinition  
des seuils 

des 
étiquettes

3 Chantiers 

conduits 

simultanément
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Contribution USH sur seuils :

➢ La réforme ne doit pas modifier le volume de Passoires thermiques des OLS

➢ L’évolution du DPE ne doit pas aboutir à un changement généralisé de classes DPE 

des patrimoines existants

➢ Les conditions d’application de l’Opposabilité doivent être clairement explicitées aux occupants.

➢ Le planning d’entée en vigueur doit être compatible avec la montée en compétences des 

diagnostiqueurs et les règles d’achat des OLS

Contribution USH faite pour rappeler ces points de vigilance

Courrier adressé à Mme la Ministre en charge du Logement en Décembre 2021 pour 
rappeler ces points de vigilance

Diagnostics de Performance Energétique



Arbitrage et seuils définitifs→ un nouveau scénario

DPE avant le 1er juillet 2021



Un impact Direct

➢ Augmentation quantitative des F & G

➢ Evolution de la cartographie d’un parc

Un impact Indirect

➢ Responsabilité des diagnostiqueurs → Usage des données par défaut

➢ Qualité des DPE existants en particuliers pour les bâtiments d’avant 48

➢ Fiabilité de la méthode

Nécessité d’évaluer l’impact réel sur la base des DPE immeubles 

réalisés après l’entrée en vigueur de la réforme le 1er juillet 2021



➢

➢

➢ → 40% des logements

changent de classe



➢

➢



- 161 182 logt

+ 150 370 logt

- 17 033 logt

+  37 756 logt

Impact OLS



GUIDE à l’attention des diagnostiqueurs

Paru mi-mai et disponible sur

l’espace collaboratif de la DMOP

Et déjà une nouvelle version en 

date du 1er juin



Principales évolutions méthodologiques

➢ Généralisation de la méthode de calcul (3CL) à tous les logements y compris 

ceux antérieurs à 1948 ou avec des systèmes de chauffage collectifs

➢ Passage de 3 à 5 usages énergétiques (ajout des consommations d’éclairage et

d’auxiliaire)

➢ Evolutions et mises à jour des paramètres liés aux énergies (PEF, FE CO2, tarifs 

des énergies)

➢ Mise à jour des données météorologiques (mensuelle, par zone climatique RT)

➢ Mensualisation du calcul

➢ Alignement du scénario conventionnel d’occupation sur celui de la RE2020

➢ Mise à jour des performances des systèmes et des matériaux

➢ Prise en compte de nouveaux systèmes

➢ Quelques simplifications



➢ En présence d’un système de chauffage dans le bâtiment autre que les équipements mobiles et les cheminées à foyer 
ouvert, toute la surface habitable du logement est considérée chauffée en permanence pendant la période de chauffe ;

➢ Les besoins de chauffage sont calculés mensuellement à partir de degrés heures base 19 pour des météos 
représentatives du climat des 8 zones climatiques de la France métropolitaine. Les degrés heures sont égaux à la 
somme, pour toutes les heures de la saison de chauffage pendant laquelle la température extérieure est inférieure à 
19°C. Ils prennent en compte une inoccupation de 7 jours en décembre (dernière semaine) pendant la période de 
chauffe ainsi qu’un réduit des températures à 16°C pendant la journée en semaine ;

➢ Le besoin d’ECS est forfaitisé selon la surface habitable du bâtiment et la zone climatique. Dans le calcul du besoin
d’ECS une semaine d’absence est comptée au mois de décembre ;

➢ Les besoins de refroidissements sont calculés mensuellement sur les périodes où la température extérieure est 
supérieure à 28°C.

Ces caractéristiques du calcul conventionnel peuvent être responsables de différences importantes 
entre les consommations réelles facturées et celles calculées avec la méthode conventionnelle. En 
effet, tout écart entre les hypothèses du calcul conventionnel et le scénario réel d’utilisation du bâtiment entraîne des 
différences au niveau des consommations. De plus, certaines caractéristiques impactant les consommations du 
bâtiment ne sont connues que de façon limitée (par exemple : les rendements des chaudières qui dépendent de leur 
dimensionnement et de leur entretien, la qualité de mise en œuvre du bâtiment, le renouvellement d’air dû à la 
ventilation, etc.).

Principaux critères de la méthode conventionnelle

















Entrée en vigueur : Arrêté rectificatif et Recours
L’entrée en vigueur de la réforme perturbée

➢ Phase transitoire de validation des logiciels

➢ Certification par autoévaluation

➢ 12 cas tests jusqu’au 30/09/21

➢ 40 cas tests à partir du 01/10/21

Possibilité pour l’état de retirer l’approbation provisoire si écarts majeur ou information

erronée

➢ Procédure classique en parallèle jusqu’au 31/12/21

« Extrait annexe de l’arrêté du 17 juin 21

6. Dispositions transitoires d’autoévaluation L’autoévaluation précisée au second alinéa de l’article 3 du présent arrêté est organisée 

en deux étapes.

1. Jusqu’au 30 septembre 2021, l’autoévaluation est réalisée à partir d’une série partielle des autotests de recevabilité

mentionnés au point 2 de l’annexe. Les logiciels ayant réalisé cette première étape d’autoévaluation peuvent être utilisés

jusqu’au 30 septembre 2021. La liste de ces logiciels est publiée sur un site internet défini par le ministre en charge de la 

construction. 

2. A compter du 1er octobre 2021, l’autoévaluation est réalisée, le cas échéant complétée, à partir de la totalité de la série

des autotests de recevabilité. Les logiciels ayant réalisé cette seconde étape d’autoévaluation peuvent être utilisés

jusqu’au 31 décembre 2021. La liste de ces logiciels est publiée sur un site internet défini par le ministre en charge de la

construction. »



Entrée en vigueur : Arrêté rectificatif et Recours
Liste des logiciels validés : extrait en date du 30 septembre 2021 – source : http://www.rt-batiment.fr/evaluation-des-logiciels-a50.html



Accompagnement USH

https://www.union-habitat.org/sites/default/files/articles/pdf/2021-08/2021_ush_note_information_dpe_juillet_2021maj260821.pdf


Etude DPE en cours de définition

✓ Réflexion sur la stratégie d’achat des prestations DPE

✓ Réflexion sur la stratégie de mise en œuvre des DPE nouvelle 

méthode (en masse, au cas par cas, DPE Immeuble puis DPE logement, priorisation 

en fonction de l’étiquette actuelle, …)

✓ Test des logiciels du marché

✓ Identification de l’impact de la réforme sur un échantillon

✓ « observatoire » DPE réformé pour objectiver l’impact de la réforme

sur le parc Hlm en partenariat avec les OLS et les AR Hlm



Dernière actualité  - vendredi 24 septembre 2021

https://www.ecologie.gouv.fr/diagnostic-performance-energetique-

direction-generale-lamenagement-du-logement-et-nature-recommande

Diagnostic de performance énergétique : la direction générale de 
l'aménagement, du logement et de la nature recommande de suspendre 
l’édition des DPE des logements construits avant 1975

Depuis le 1er juillet 2021, le nouveau Diagnostic de performance énergétique (DPE) intégrant une nouvelle méthode de
calcul est entré en vigueur.
Suite à des remontées de terrain, des résultats anormaux ont été détectés sur les étiquettes du DPE pour certains types
de logements, parmi ceux construits avant 1975. Des analyses sont en cours afin d’identifier précisément l’origine des
anomalies constatées, et y apporter les corrections nécessaires.
Dans l’attente des résultats de ces investigations, la direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature du
ministère de la Transition écologique recommande aux diagnostiqueurs de suspendre l’édition des diagnostics de
performance énergétique pour les logements datant d’avant 1975, hormis dans les cas rendus nécessaires par des
transactions urgentes. Néanmoins, ils peuvent toujours effectuer les visites des logements ainsi que les mesures
nécessaires, pour l’élaboration future du DPE une fois les correctifs apportés.
Le ministère du Logement réunira le 4 octobre les diagnostiqueurs, les agences immobilières et les éditeurs de logiciels.
Un bilan complet des DPE réalisés depuis le 1er juillet sera présenté, détaillant les anomalies constatées et précisant les
mesures correctrices qui seront intégrées dans le nouveau DPE. Ces mesures seront de nature à garantir la qualité des
DPE réalisés depuis le 1er juillet, sans frais supplémentaire pour les propriétaires immobiliers.
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Amiante
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❖Impact pour l’activité des Organismes Hlm
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Réglementation Amiante

Un sujet TRES complexe

Une réponse réglementaire multiple avec 4 codes concernés

et de nombreux guides et normes (DGT, INRS, CARSAT, …)



Réglementation Amiante 

1996 2011 2012 2017
2019
2020

?

Décret 96-97 de février 
1996
Repérage des flocages, 
calorifuge et faux plafonds 
dans les immeubles bâtis

1997

Interdiction de l’amiante 
en France

Santé 
publique

Décret 2011-629 du 3 juin 
2011
Protection de la 
population conte les 
risques sanitaires liées à 
une exposition à l’amiante 
dans les immeubles bâtis

Arrêté du 23 février 2012
Définissant les modalités de la formation 
des travailleurs à la prévention des risques 
liés à l’amiante

Repérage

Code du 
travail

Code de 
l’environ
-nement

Arrêté et circulaire 2012
Relatif au stockage et à 
l’élimination des déchets 
contenant de l’amiante

Décret 2017-899 du 9 mai 
2017
Relatif au repérage de 
l’amiante avant certaines 
opérations

R.A.T.

Arrêté du 16 juillet 2019
Relatif au repérage de 
l’amiante avant certaines 
opérations réalisées dans 
les immeubles bâtis

Arrêté du 23 Janvier 2020
Modification de l’arrêté du 
16 juillet 2019

Evolutions à venir 
- Amiante terrain naturel



Amiante et impact pour les OLS

Une problématique qui touche l’ensemble de l’activité des organismes

❖ Activité de propriétaire (bailleur, vendeur, occupant)

❖Activité de donneur d’ordre

❖Activité d’employeur 



Amiante et impact pour les OLS

❖ Activité de propriétaire (bailleur, vendeur, occupant)

❖ Le Dossier Amiante Parties Privatives

❖ Le Dossier Technique Amiante

❖ Repérage avant démolition

❖ Repérage avant vente



Amiante et impact pour les OLS

❖ Activité de donneur d’ordre

❖ Le Repérage Amiante Avant Travaux

❖ La qualification de l’intervention

❖ La Gestion des Déchets



Amiante et impact pour les OLS
Focus sur la qualification de l’intervention



Amiante et impact pour les OLS
❖ Activité d’employeur

❖ Les obligations de formations

❖ Les obligations d’équipements 

❖ La mise en place de process d’intervention 
(mode opératoire)

❖ La Gestion des Déchets



Amiante – Quelle réponse des OLS 
Des réponses différenciées à adapter aux spécificités 
de l’organisme et son contexte d’intervention

❖ Sous-traitance ou régie

❖ gestion interne ou Assistance à Maitre 
d’Ouvrage

❖ Stratégie de retrait ou Intervention SS4



Ressources

Espace collaboratif de la

Direction de la Maîtrise

d’Ouvrage de l’USH

https://www.union-habitat.org/centre-de-ressources/patrimoine-maitrise-d-ouvrage/reperage-amiante-avant-travaux-note-de-synthese
https://www.union-habitat.org/centre-de-ressources/patrimoine-maitrise-d-ouvrage/amiante-quelles-obligations-pour-les-organismes
https://www.union-habitat.org/centre-de-ressources/innovation-prospective/systemes-de-gestion-des-donnees-relatives-l-amiante


Ressources communes mouvement     Hlm

https://www.carsat-sudest.fr/images/entreprise/pdf/depliant_arhlm_fev2021.pdf
https://aura-hlm.org/system/download_files/108/files/original/GUIDE_AMIANTE_ENTRETIEN_COURANT_HABITATION_NOV_2020_VF.pdf?1608200737
https://www.unionhabitat-hautsdefrance.org/publications/
https://www.aorif.org/wp-content/uploads/2019/04/Rapport_amiante2019.pdf


Ressources Institutionnelles
Site de la DGT Site OPPBTP

Site de l’INRS

https://travail-emploi.gouv.fr/sante-au-travail/prevention-des-risques-pour-la-sante-au-travail/article/amiante
https://www.preventionbtp.fr/
https://www.inrs.fr/risques/amiante/reglementation.html


Action Professionnelle de la filière



Mise au point de 

processus 

techniques innovants 

en SS4



Objectifs

▪ Mobiliser l’ensemble de la filière, en particulier les bailleurs sociaux, les artisans et les 

PME/TPE intervenants dans ce domaine d’activité

▪ Répondre à l’enjeu des interventions d’entretien courant et de maintenance dans le 

bâtiment en présence de Matériaux Contenant de l’Amiante

▪ Apporter des solutions innovantes pour les interventions sur MCA permettant de faciliter la 

mise en œuvre des politiques publiques : transition énergétique, accessibilité des 

immeubles existants, déploiement numérique, …

▪ Apporter aux Projets « règles de l’art » PACTE, des données de référence, nécessaires à la 

validation de nouvelles règles de l’art en ancrant le projet dans la démarche CARTO 

Amiante



Les sites

▪ Hauts-de-France
o Château Thierry : 3 chantiers 

o Corby : 32 chantiers 

o Fere en Tardenois : 2 chantiers 

o Gauchy : 5 chantiers 

o Lallaing : 12 chantiers 

o Montataire : 47 chantiers 

▪ Ile-de-France
o Issy les Moulineaux : 13 chantiers

o Paris : 14 chantiers 

▪ Auvergne-Rhône-Alpes
o Limonest : 2 chantiers 

o Vaulx en Velin : 19 chantiers 

GauchyCorby

Château Thierry

Lallaing

Montataire

Vaulx en Velin

Fere en Tardenois

Issy les Moulineaux

Limonest

Pari
s



Les chiffres : Logistique

2
149

Groupements interbailleurs 

Laboratoires 
accrédités sur les 
compétences en 

stratégie, 
prélèvement

et analyse

4 75
Jours

35

heures de
prélèvement

155

Superviseurs
Carto Amiante

13

75

Opérateurs 
mobilisés

des mesures 
exploitables de Carto 
Amiante proviennent 
du projet processus 

techniques innovants

19%

échantillons de 
matériaux prélevés

147

processus 
évalués

17556

cassettes 
utilisées 

de 
chantier  

Lieux 
d’intervention10

AMO
Amiante 

2

© OPPBTP / Placide



Les chiffres : Chantiers

© OPPBTP / Placide

155 chantiers proposés sur l’outil CARTO Amiante 

6 chantiers 
annulés

149 chantiers supervisés

58 chantiers avec des fibres 
sur les filtres

91 demandes d’analyse de 
matériaux 

65 échantillons avec amiante 

24 échantillons sans 
amiante + 2 chantiers 
sans prélèvement de 
matériau

79 % des chantiers 
proposés ont permis 
d’agrémenter la base 
CARTO Amiante soit 

123 résultats exploitables

0 analyse de 
matériau en 

attente 



Les processus (1)

© CARTO Amiante

: Processus inclus dans le rapport Carto Amiante

: Processus qui intègreront la mise à jour du rapport Carto Amiante

Légende : 



Les processus (2)
: Processus inclus dans le rapport Carto Amiante

: Processus qui intègreront la mise à jour du rapport Carto Amiante

Légende : 

© CARTO Amiante



Focus CARTO Amiante



Origine

▪ L’initiative CARTO Amiante fait suite à une décision du Conseil du Comité National de
l’OPPBTP (5 juin 2012) : aider les entreprises du BTP intervenant sur MCA à procéder à
l’évaluation de l’empoussièrement en fibres d’amiante en finançant une campagne de
mesurage

▪ Décision suite à plusieurs constats :

• Nouveau contexte réglementaire (décret du 04 05 2012) : obligation de procéder à une évaluation du niveau

d’empoussièrement en fibres d’amiante sur l’ensemble des processus de travail

• Difficultés techniques, financières, contractuelles et de compréhension concernant cette nouvelle

réglementation

• Des spécificités de mesures des empoussièrements pour les chantiers de courte durée

• Manque de données des niveaux d’empoussièrement sur les situations courantes d’intervention sur MCA



Objectifs

▪ Etablir une cartographie de l’empoussièrement en fibres d’amiante des processus
d’intervention courant sur MCA dans le BTP

▪ Accompagner la cartographie de conseils afin de favoriser le recours aux modes
opératoires et équipements de protection les plus adaptés

▪ Concevoir les processus et protocoles indispensables à la reconnaissance des
résultats par l’Etat

Principe de mutualisation des données

Les résultats acquis par certains sont mis à la disposition de tous !



Partenariat

OPPBTP
La coordination des intervenants, la sélection des laboratoires accrédités, le financement et le pilotage 

de l’opération

DGT / OPPBTP / INRS

Comité de pilotage : son rôle est d’arrêter les orientations, de prendre toutes les décisions dans 

l’intérêt du projet, d’en faire la promotion et d’œuvrer pour la diffusion et la reconnaissance des 

résultats

Comité technique : élaboration du protocole, expertise, préparation des décisions 

FFB / CAPEB / FNTP / 

FNSCOP BTP

Faciliter la candidature des entreprises et proposer toute amélioration utile au bon déroulement de la 

campagne de mesurage



Acteurs

CHANTIER

4 laboratoires

(EUROFINS, ITGA, PROTEC, 

LAFP)
Réaliser les prélèvements et les analyses

28 superviseurs

(OPPBTP, CARSAT-CRAMIF)
Constater sur site la conformité avec la 

programmation

Entreprises du BTP
Réaliser une intervention sur MPCA

Coordonnateur 

(OPPBTP)
Mettre à disposition les moyens 

nécessaires



La logistique CARTO Amiante

Situations de travail 

courantes du BTP
Adapté aux interventions de 

courtes durées

Mise à disposition d’une 

plateforme de candidature 

www.carto-amiante.fr

Interlocuteur technique 

et organisationnel

Stratégie, 

prélèvements et  

analyses

Sécurisation des opérations de 

prélèvements sur chantier

Chantiers 
(entreprises)

Mesurages
(laboratoires)

Supervision
(OPPBTP / CARSAT-CRAMIF)

Coordination
(OPPBTP)

Périmètre
Protocole de 

mesurage

Base de données de référence 

CARTO Amiante

Base d’informations nécessaires à la 

compréhension, à la qualification et à 

l’exploitation des résultats

http://www.carto-amiante.fr/


Second rapport CARTO Amiante (1)

11 situations de travail

216 résultats exploitables

131 entreprises

29 processus

11 processus avec plus de 10 

résultats exploitables

Valeurs de référence (P95)

Classement Niveau 

d’empoussièrement

Préconisations conformes à la 

règlementation et en lien avec la 

valeur de référence retenue

18 processus avec moins de 10 

résultats exploitables

Préconisations d’intervention

310 mesures

▪ Période de collecte des données : de septembre 2014 à fin août 2018



▪ Des fiches détaillées/autoportées par situation de travail :

o Description des travaux,

o Environnement de travail,

o Etat du matériau,

o Nature des fibres d’amiante observées,

o Cartographie des résultats par processus,

o Valeurs de références/résultats et préconisations par processus,

o Annexe présentant les conditions d’acquisition des résultats.

▪ Le second rapport CARTO Amiante disponible par téléchargement

Second rapport CARTO Amiante (2)

https://www.preventionbtp.fr/ressources/documentation/ouvrage/rapport-carto-amiante


11 situations de travail

▪ Publication de 11 situations de travail dont 6 nouvelles :

• Le perçage de dalles et revêtements de sol

• Le recouvrement de dalles et revêtements de sol (Nouveau)

• Le vissage-dévissage sur dalles et revêtement de sol (Nouveau)

• Le décollement de quelques dalles et revêtements de sol (Nouveau)

• Le perçage de peintures et enduits intérieurs

• La découpe-démontage par outils manuels de canalisations extérieures en amiante ciment

• Le démontage / déconstruction de toitures

• Le démoussage de toitures

• Le perçage de colle de carrelage faïence (Nouveau)

• Le grattage de colle de carrelage faïence (Nouveau)

• Le perçage de peintures et enduits de façade extérieure (Nouveau)



Résultats pour 11 processus BTP

▪ Les résultats sont encourageants et montrent de faibles niveaux d’empoussièrement : 10 processus de niveau 1 et

un processus de niveau 2, ce qui traduit la mise en œuvre de processus de travail maîtrisés. Il existe donc des

solutions opérationnelles simples en matière de prévention du risque amiante

Matériau Technique MPC
Nombre de 

résultats

Valeur de référence 

(percentile 95 en f/L)
Niveau d’empoussièrement

Dalles et revêtements de sol Perçage Poche de gel hydrique 17 4,7 Niveau 1

Dalles et revêtements de sol Recouvrement Pas de MPC 16 6,5 Niveau 1

Dalles et revêtements de sol Vissage - dévissage Gel hydrique 10 3 Niveau 1

Quelques dalles et 

revêtements de sol
Décollement Gel hydrique 10 6 Niveau 1

Peinture ou enduit intérieur Perçage Poche de gel hydrique 11 5,8 Niveau1

Canalisation extérieure en 

amiante ciment

Découpe – démontage 

par outil manuel
Travail à l’humide 29 9,3 Niveau 1

Toiture en ardoise Démontage Travail à l’humide 22 55,4 Niveau 1

Toiture en plaques 

fibrociment
Démontage Travail à l’humide 14 163,2 Niveau 2

Toiture Démoussage Travail à l’humide 10 22,0 Niveau 1

Colle carrelage faïence Grattage Gel hydrique 11 6,3 Niveau 1

Enduit façade extérieure Perçage Aspiration à la source 10 7,6 Niveau 1



Où en est-on aujourd’hui ?
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Avancement CARTO Amiante

Ecartés/ Annulés

Réalisés + planifiés

Candidatures cumulées

Chantiers réalisés cumulés

Chantiers écartés cumulés



Recherche de chantiers CARTO Amiante

▪ Dalles de sol + Carottage traversant + Gel hydrique

▪ Enduit de façade + Grattage + Humidification seule

▪ Enduit de façade + Décapage + Humidification seule

▪ Enduit de façade + Recouvrement (collage isolant ou peinture/enduit) + Humidification seule

▪ Gaines et conduits amiante ciment (vides ordures, descentes d’eau pluviale, …) + Découpage / 
Démontage par outils manuels + Humidification seule

▪ Peinture/enduit intérieur + Grattage + Humidification et aspiration à la source

▪ Joints/mastics vitrier + Grattage + Humidification seule

▪ Menuiserie en présence d'un élément amianté (mastic vitrier) + Démontage + Humidification seule

▪ Tampons bitumineux sous éviers et baignoires + Démontage + Humidification et aspiration à la 
source

www.carto-amiante.fr

La DMOP peut être un lien pour les organismes souhaitant s’inscrire dans la démarche

http://www.carto-amiante.fr/


Perspectives

▪ Au vue de la dynamique CARTO Amiante, poursuite de la campagne de mesurage en élargissant 

la nouvelle convention (en cours de préparation) à la CNAM avec pour objectif :

• la poursuite des mesures pour les situations de travail constituant le périmètre actuel de

CARTO Amiante pour lesquelles il est nécessaire d’avoir davantage de données et atteindre

des valeurs de référence,

• modification du périmètre pour tenir compte des innovations.

▪ La base d’information CARTO Amiante sera une donnée d’entrée du projet relatif à la mise au 

point et à la publication de « Règles de l'Art amiante » en sous-section 4 concernant les 

travaux courants d’entretien et de maintenance des ouvrages sur matériaux amiantés initiées 

par les Professionnels du BTP



Focus « Règles de l’art Amiante SS4 »



Objectifs 

▪ Faire bénéficier au plus grand nombre le savoir-faire des entreprises impliquées sur le sujet. 

▪ Réduire considérablement l’exposition au risque Amiante.

▪ Simplifier le travail à fournir par les entreprises en passant d’une démarche empirique à une 

approche standardisée basée sur des pratiques reconnues dans des contextes 

d’intervention répertoriés.

▪ Favoriser l’appropriation par les opérateurs.

▪ Réduire les aléas de chantiers, les délais et les coûts d’intervention.

▪ Reconnaitre le travail par les pouvoirs publics, donneurs d’ordres, assureurs, organismes de 

formation à travers un comité d’approbation.



Méthodologie 

• Une place centrale réservée aux Professionnels.

• Des groupes de travail (GT) composés 
d’entreprises adhérentes CAPEB et FFB.

• Animation des GT par les référents amiante de 
l’OPPBTP partout en France et sur un périmètre 
identifié (19 situations de travail).



Bilan des groupes de travail 



Le comité d’approbation 

▪Composition :

▪ Les Partenaires OPPBTP / CAPEB / FFB

▪ Les Pouvoirs Publics DGT / DHUP

▪ Les Prescripteurs UNSFA  

▪ Les Organismes experts AQC

▪ Les Assureurs FFA 

▪ Les maîtres d’ouvrage USH 

▪ 13 fiches validées

▪ Incrémentation du site au
fur et à mesure des
validations des fiches par le
comité d’approbation



Le site internet : la demande initiale

▪ Parcours utilisateur fluide

▪ Accès rapide à l’information recherchée

▪ Nombreuses illustrations

▪ Une consultation optimisée mobile

http://www.reglesdelartamiante.fr/


Les bénéfices

• Prise en compte des valeurs de référence ainsi que des autres 
résultats publiés dans le rapport Carto Amiante 2 (majorité des 
interventions en niveau 1 d’empoussièrement)

• Illustration des différentes étapes permettant une appropriation 
par les opérateurs grâce à des situations réalistes  

• Illustration des gestes métiers issus du terrain 

• Accompagnement des entreprises grâce à une chronologie des 
étapes à réaliser

• Listing du matériel et des consommables permettant au 
personnel de préparer en amont le chantier afin de ne rien 
oublier 

• La possibilité d’afficher les fiches sur le chantier  (notices de 
poste)



Dispositifs de communication

▪ Dispositif partenaire / profession

• Diffusion d’un kit de communication pour les 
partenaires 

• Insertion pages de publicité « print »

▪ Dispositif journalistes

• Publication d’un communiqué de presse

• Organisation d’une conférence de presse avec les 
partenaires le 8 décembre 2020

▪ Dispositif recrutement des entreprises

• Marketing direct
• Marketing digital 

• Campagne sur les réseaux sociaux
• Campagne web sur le moniteur.fr



Techniques immersives

▪ Objectif:

• Facilité l’appropriation par les opérateurs 

▪ Moyen:

• Mise en ligne de deux modules de « serious game »

o Intérieur : Perçage de peinture/enduit avec poche 
de gel 

o Extérieur : Perçage de peinture / RPE / Enduit de 
ciment de façade avec aspiration à la source

▪ Prochaine échéance:

• Mise à disposition des utilisateurs premier 
trimestre 2021



En quoi serviront CARTO Amiante et RA à l’entreprise ?

▪ Réduire les aléas de chantiers, les délais et les coûts d’intervention

▪ Préparer son intervention :

o Mettre en œuvre les moyens de protection collective adaptés au niveau d’empoussièrement évalué,

o Utiliser les équipements de protection individuelle permettant de protéger l’opérateur selon le niveau 
d’empoussièrement évalué,

o Mettre en place les moyens de décontamination adaptés.



Cas pratique (1) 

▪ Préalable : Vérification de la présence d’amiante dans la zone de travail dans 
la repérage amiante avant travaux 

▪ Objectif des travaux : Poser un WC sur un sol contenant de l’amiante

▪ Evaluation des risques du maître d’ouvrage va permettre d’évaluer les 
différents risques inhérents aux opérations qu’il projette afin d’assurer la 
sécurité et de protéger la santé des personnes qui interviendront sur le 
chantier

▪ Situation de travail : Perçage de revêtement de sol souple avec ou sans colle 
amiantée

▪ MPC lié(s) au processus dépendra de la répétition de la situation de travail. 
Dans ce cas, on choisira l’utilisation de poche de gel hydrique 

Situation n°1 : 

Le Maitre d’ouvrage mandate une entreprise dont le 
personnel est formé en sous section 4

Situation n°2 : 

Le Maitre d’ouvrage possède une régie avec du  personnel 
est formé en sous section 4 



L’intervention répond à la définition d’une intervention ponctuelle : 

➢ Faible empoussièrement

➢ Courte durée 

➢ Non répétitive

➢ Réalisable par 1 seul personne

Situation n°2 : 

Le Maitre d’ouvrage possède une régie avec du  personnel 
est formé en sous section 4 

▪ La régie fait son évaluation des risques

▪ La régie n’a pas mis en œuvre le processus et 

donc n’a pas évalué le niveau d’empoussièrement 

▪ La régie consulte Carto Amiante et si besoin 

complète avec d’autres bases de données

▪ La régie consulte les Règles de l’art Amiante pour 

voir s’il existe des bonnes pratiques

▪ La régie choisie des MPC et des EPI en fonction 

du niveau d’empoussièrement attendu

▪ La régie Intègre la Règles de l’art Amiante dans le 

mode opératoire 

Cas pratique (2) 

https://www.reglesdelartamiante.fr/fiche/percage-revetement-sol-souple-poche-de-gel-intervention-ponctuelle/
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@Pierre-Yves Brunaud

Merci !
14 rue Lord Byron 75384 Paris

Cedex 08

01 40 75 78 00

Direction de la Maitrise d’ouvrage 

et des politiques patrimoniales

Pensez à consulter les espaces collaboratifs de la Direction de la Maîtrise d’Ouvrage de l’USH

https://syndic-hlm-copro.union-habitat.org/user/login?destination=home
https://technique.union-habitat.org/user/login?destination=home
https://tous-innovateurs.union-habitat.org/home
https://www.union-habitat.org/centre-de-ressources/patrimoine-maitrise-d-ouvrage/l-ecole-bas-carbone-du-logement-social

